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Oh, comme il fait bon ici !!!

Ainsi, s’exclameront tous ceux qui entreront dans l’église Notre-Dame-des-Sept-
Douleurs de la Croix du Bac l’hiver prochain pour un office religieux ou une
manifestation profane.

Mais pourquoi un tel enthousiasme me direz-vous alors ? Eh bien voilà : la
chaudière monumentale de cet édifice avait expiré le 10 mars 2023 lors d’un
concert de piano à 4 mains, du duo « Clair-Obscur », obligeant les concertistes à
enfiler des mitaines pour terminer leur audition …!

Evénement survenu en présence de notre Conseiller départemental, Stéphane
Dieusart, invité de cette soirée, qui nous informa tout de go de l’existence d’une
aide exceptionnelle de 50 % du Département pour résoudre cette difficulté et nous
assura de toute son aide, comme à son habitude.

Décision fut immédiatement prise d’engager cette dépense, devenue, en cette
soirée de prestige, indispensable aux habitants du hameau !

Autre chance, la commune compte dans ses rangs, un employé passionné, inventif,
ingénieux, qui s’attaqua illico à ces travaux d’ampleur !

Mais cela n’effraya pas notre « Macgyver » local tant son habileté, sa technicité,
sont inventivité et son ingéniosité sont exacerbées !

Démontage de l’ancien chauffage, préparation des lieux pour l’installation
nouvelle, dont la taille imposante a nécessité la dépose d’un mur et l’aide du
« Manitou » d’André Derebreu, venu à notre secours. Merci André.

Ainsi, depuis plusieurs mois, Jean-Paul Decherf, car c’est de lui dont il s’agit,
travaille avec méthode dans cet endroit exigu et quasi clandestin situé à l’arrière
de l’église, siège du nouveau « générateur de bien-être », désormais alimenté au
gaz naturel.

Tout fonctionne à présent et méritera votre visite !

Cette petite histoire, pour rappeler qu’en dehors de ce qui se voit et participe à la
renommée de notre village, des hommes et des femmes des services municipaux
travaillent dans l’ombre, et parfois l’indifférence, au quotidien, pour que votre vie
soit la plus agréable possible. Qu’ils en soient tous remerciés chaleureusement !

Jean-Paul fait partie de ceux-là mais bientôt ses droits à la retraite nous priveront
de ses compétences…déjà ! Mais il a tenu à achever ce chantier avant de nous
quitter !

Merci et bon vent Jean-Paul, et puis tu as tellement de projets chez toi…

Tu nous manqueras, c’est certain. Alors, sous les frimas de l’hiver prochain, nous
dirons : « Ah oui, il fait très bon dans cette église ! Merci Jean-Paul ».

Autres chantiers imminents :

1. Travaux de finition de la chaussée, trottoirs et voies piétonnes du quartier
de la gare à compter du 10 juin 2024

2. Travaux « Noréade » : renouvellement du réseau d’eau rue de la gare, côté
bourg, à compter du 13 mai 2024

3. Terrain de football : à compter de juin 2024

Que ce printemps et cet été vous soient doux et ensoleillés et n’oubliez pas les
importantes Elections européennes du 9 juin prochain !!!



INFORMATIONS
MUNICIPALES

Compte-rendu du Conseil municipal du 11 avril 2024

Ces pages ne présentent qu’une synthèse des décisions prises en Conseil municipal.
L’intégralité des délibérations et votes de tous les conseils municipaux depuis 2014
est disponible sur le site municipal steenwerck.fr, rubrique Séances du Conseil. 

 

 
 

 
   

 

 

 
1. Approbation du Compte Financier Unique - Exercice 2023 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré approuve le Compte Financier Unique 2023 de la commune de Steenwerck qui fait ressortir les résultats 
suivants :  

 

 

 
Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal 

 
2. Affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2023 au Budget Primitif 2024 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide d'affecter au budget 2024, le résultat de fonctionnement de l'exercice 2024 de la façon 
suivante :  

 

AFFECTATION DU RESULTAT + 1 132 740,42 € 

1)  Affectation en réserves en investissement (R 1068) 

sur la ligne «Excédents de fonctionnement capitalisés» pour couvrir le besoin de financement (F) 

 
73 369,07 € 

2) Report en fonctionnement (R 002)  
Le surplus (A+B-F) est affecté sur la ligne R002 « Excédent de fonctionnement reporté » 

 
1 059 371,35 € 

 
Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal 

 
3. Vote des taux et produits de fiscalité directe locale - Exercice 2024 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération n° 014 du 13 avril 2023 fixant les taux d'imposition des taxes foncières pour l'année 
2023 comme suit : 
 

Taxe sur le Foncier bâti 44.29 % 
Taxe sur le Foncier non bâti 36,20 % 
Taxe d’habitation des résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale (THRS) 20,00 € 

 
Pour l’année 2024, l’article 151 de la loi de finances prévoit un nouveau dispositif dérogatoire de majoration du taux de la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires (THRS). En effet, lorsque le THRS déterminé pour l’année en cours dans le cadre des règles de droit commun, est inférieur de 
la moyenne constatée pour cette taxe l’année précédente dans l’ensemble des communes du département, il peut être majoré dans la limite de 5 % 
de cette moyenne : 

 
Taux taxe d’habitation :      20,00 % 
Moyenne de la taxe d’habitation du département du Nord :  28,68 % 
75 % de la moyenne :      21,51 % 
 
(le taux est inférieur à la moyenne) 
 
Calcul de l’évolution possible (5% de la moyenne) :   1,43 % 
Taux de la taxe d’habitation après majoration de la moyenne :  21,43 % 
 

Ce dispositif de majoration qui constitue une exception à la règle de liaison des taux s’applique également à la taxe d’habitation sur les logements 
vacants, 
 
Considérant que l’instauration de cette taxe a, avant tout pour objectif premier de lutter contre les logements vacants,  
 

FONCTIONNEMENT  
Dépenses 2 793 495,97 € 
Recettes 3 291 394,48 € 
Résultat de l’exercice 497 898,51 € 
Excédent antérieur reporté 634 841,91 € 
Résultat de clôture fonctionnement 1 132 740,42 € 

INVESTISSEMENT  
Dépenses 1 297 988,62 € 
Recettes 579 536,89 € 
Résultat de l’exercice - 718 451,73 € 
Excédent antérieur reporté  512 343,49 € 
Solde des restes à réaliser 132 739,17 € 
Solde cumulé d’investissement - 73 369,07 € 



 
 

 
 

M. le Maire propose de faire évoluer le taux de taxe d’habitation à 21,43 % au lieu de 20 % et de maintenir les taux du foncier bâti à 44,29 % et non 
bâti à 26,20 % : 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré fixe les taux d’imposition des taxes directes locales pour l’année 2024 de la manière suivante : 

 
 TAUX 
Taxe sur le Foncier bâti 44,29 % 
Taxe sur le Foncier non bâti 36,20 % 
Taxe d’habitation des résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale 21,43 % 

                                      
Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal 

 
4. Vote du Budget Primitif - Exercice 2024 

 
Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur le budget primitif 2024 comme suit : 

  
 DEPENSES RECETTES 

Section de fonctionnement 4 094 477,86 € 4 094 477,86 € 
Section d'investissement 3 074 337,10 € 3 074 337,10 € 

TOTAL 7 168 814,96 € 7 168 814,96 € 
   

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal 
5. Versement de subventions d’équipement 2024 

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal des demandes de subventions d’équipement sollicitées pour l’année 2024. 

Vu l’avis favorable de la commission vie associative du 15 février 2024, 

Il est proposé au Conseil Municipal de verser à l’Harmonie de Steenwerck une participation à hauteur de 1 000 euros pour l’achat d’un instrument 
glockenspiel, sur présentation de la facture acquittée et de verser au Comité des Fêtes (Terr’Happy) une participation à hauteur de 1 500 euros pour 
l’achat d’un four pour poterie, sur présentation de la facture acquittée, 

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal 
 
 

6. Signature d’une convention avec l’Association de l’Harmonie Municipale relative à l’octroi d’une subvention de fonctionnement - Exercice 2024 
 

L’objet de la convention proposée au Conseil Municipal est de prévoir les modalités de versement de la subvention de fonctionnement à l’association 
de l’Harmonie Municipale pour l’exercice de son activité de mission de service public. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 11 avril 2024 adoptant le budget primitif 2024 et attribuant une subvention de fonctionnement de 27 000 
€ à l’association de l’Harmonie Municipale de Steenwerck, 
 
Considérant la nécessité de conclure une convention financière avec l’Harmonie Municipale, association à but non lucratif, pour le versement d’une 
subvention municipale pour l’exercice de son activité de mission de service public, 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’approuver la convention avec l’association de l’Harmonie Municipale pour l’exercice 2024.  

 
Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal 

 
7. Versement d’une participation à l’Association Steenwerckoise des Amis du Patrimoine pour la restauration de chapelles 

 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la demande de l’Association Steenwerckoise des Amis du Patrimoine sollicitant de la commune 
l'octroi d'une subvention pour la restauration de chapelles. 

Considérant que l’Association Steenwerckoise des Amis du Patrimoine procède, depuis plusieurs années à la restauration des chapelles, 

Considérant que l’association prend à sa charge les achats de matériaux, 

Vu l’avis favorable de la commission vie associative du 15 février 2024, 

Il est proposé au Conseil Municipal de verser à l’Association Steenwerckoise des Amis du Patrimoine, une participation de 50% du montant des 
factures présentées par l’association pour la restauration des chapelles et de plafonner cette subvention à hauteur de 1 000 euros, 

Délibération adoptée à l’unanimité par le Conseil municipal 
 

.  



Dates des prochains journaux de Steenwerck

N° Date limite d’envoi des articles

261 Samedi 17 Août 2024

262 Samedi 14 décembre 2024

Pour nous transmettre vos articles et photos, merci d’utiliser exclusivement l’adresse suivante : markmazieres@steenwerck.fr. Si vous êtes
peu familier avec l’usage de l’outil informatique, envoyez vos documents sous format Word, nous nous chargerons de la mise en page.

Etat-civil

Elections européennes
Modification du lieu des bureaux de vote 1 et 3 - élections européennes du 9 juin 2024

Les deux bureaux de vote (bureau 1 et bureau 3) installés habituellement à la salle de sports seront
exceptionnellement installés à la Maison Decanter, rue de Nieppe, à l’occasion des élections européennes du 9
juin prochain.
Pas de changement pour le bureau 2, installé à la Maison du Temps Libre.

NAISSANCES

DEGROOTE Malo né à Armentières le 19 mars 2024
HOUVENAGHEL Eugénie née à Armentières le 3 avril 2024
LATOUR Cléo née à Lille le 9 avril 2024

DÉCÈS

CADET Régis à Steenwerck (56 ans)
LABALETTE Franck à Steenwerck (24 ans)
CASSEZ Jeannine à Armentières (84 ans)
DERAM Marie-Ange à Steenwerck (90 ans)
BONNEZ Philippe à Lille (66 ans)
TORSY Pierre à Steenwerck (66 ans)
DAVID Gérard à Hazebrouck (81 ans)

MARIAGE

RAECKELBOOM Théo et VANDERMEERSCH Constance

mailto:markmazieres@steenwerck.fr




1000 MERCIS ! 
 

Vous avez été nombreux à 
répondre présents à la marche 
organisée par le CCAS, le 
dimanche 14 avril, au profit de 
ů͛ĠƉŝĐĞƌŝĞ�ƐŽůŝĚĂŝƌĞ͘ 
Merci à vous pour votre 
générosité. 
�Ğ�ƐƵĐĐğƐ�ĞŶ�ĂƉƉĞůůĞ�Ě͛ĂƵƚƌĞƐ͘ 
 

Pour rappel, le CCAS collecte 
ƚŽƵƚĞ�ů͛ĂŶŶĠĞ�ĚĞƐ�ĚĞŶƌĠĞƐ�
alimentaires non périssables pour 
achalander son épicerie solidaire. 



AU RESTAURANT SCOLAIRE, 

ON COMPOSTE ! 

Depuis septembre 2022, la 
PXQLFLSDOLWp� D�PLV� DX� F±XU�GH� VRQ�
action, O·pGXFDWLRQ� DOLPHQWDLUH� HW�
notamment la sensibilisation au 
gaspillage alimentaire. 

$YHF� O·DUULYpH� GH� &pOLQH� %ORQGLDX��
en service civique au restaurant 
scolaire, le premier objectif a été 
de réduire les déchets. 

Plusieurs actions très concrètes, 
impliquant les enfants, ont été 
mises en place : présentation du 
PHQX� j� O·entrée du restaurant 
scolaire, FKRL[� GH� O·DVVLHWWH�
« petite faim ou grande faim », 
pesée des déchets effectuée 
chaque jour, table de débarrassage 
séparant les différents déchets, 
"gâchimètre" pour sensibiliser les 
enfants au pain jeté et création 
G·XQH� FRPPLVVLRQ� PHQXV� DYHF� OHV�
enfants, les enseignants et le 
personnel de restauration. 

En partenariat avec le SMICTOM, 
des ateliers de tri des déchets ont 
été réalisés dans toutes les classes 
durant toute cette période. 

Depuis le 18 mars, DYHF� O·DLGH� GX�
SMICTOM, les déchets des repas 

des enfants sont désormais 
compostés et recyclés. Une 
première en Flandre intérieure ! 

 

LD�FRPPXQH�V·HVW, en effet, portée 
volontaire pour expérimenter le 
compostage des déchets des 
cantines et le site a été inauguré 
en présence de Philippe Brouteele, 
SUpVLGHQW� GX� 60,&720�� G·(PLOLH�
Vasseur, référente et de Jessy 
Courby, "maître composteur". 

 

Quatre conteneurs en bois, 
IDEULTXpV� SDU� O·DVVRFLDWLRQ� 7UDLW�
G·8QLRQ� j� +D]HEURXFN� ont été 
installés par les services techniques 
devant le restaurant.  /·XQ�FRQWLHQW�



du broyat (déchets végétaux 
provenant des espaces verts de la 
commune), les deux bacs suivants 
recueillent les déchets 
compostables récupérés à la table 
de tri et sont recouverts de 
broyat en vue de leur 
décomposition. Une fois le bac de 
dépôt rempli, le contenu est 
basculé dans le bac de maturation 
afin de produire le compost.  

 

 

 

 

 

Chaque jour, Angélique Deprost 
(employée municipale et référente 
du compostage) y apporte les 
déchets des repas des trois écoles. 
AYHF�O·DLGH�GHV�DJHQWV�GHV�HVSDFHV�
verts, elle veille sur l'évolution du 
compost car il faut le remuer 
régulièrement. Jessy Courby 
assure la formation des personnels 
au compostage et au suivi de la 
réalisation du compost. 

Le compost produit sera utilisé 
dans les espaces verts de la 
commune ou pour les potagers des 
écoles. 

Merci au SMICTOM, au personnel 
de restauration, aux services 
techniques, aux enfants et à leurs 
enseignants pour ce beau projet 
citoyen. 



-·$,0(�021�&°85� 
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Chaque année, au printemps, le Parcours 

GX�&±XU�QRXV�LQYLWH�j�ERXJHU� 

Cette journée, organisée par la 

0XQLFLSDOLWp�� VRXV� O·pJLGH� GH� OD�
Fédération Française de Cardiologie, a 

rassemblé les 210 élèves des classes 

élémentaires de Jean Monnet, du Tilleul 

et de Saint Joseph, leurs enseignants et 

accompagnants. 

 2024 une année olympique et 

SDUDO\PSLTXH« 

/·occasion de découvrir la richesse des 

associations sportives de notre village, et 

de sensibiliser les  enfants à la pratique 

G·une activité sportive,  gage de bien 

être, de bonne santé. 

Le matin, 3 animations étaient mises en 

place : activité foot sur le terrain 

synthétique, atelier basket dans la salle 

Maurice Declercq et animation danse à la 

maison Decanter. 

 

 

 

 

 

/·DSUqV-midi, les enfants ont encore pu 

participer aux activités foot ou basket 

mais aussi à une séquence de yoga au 

dojo ou à une animation badminton dans 

O·DQFLHQQH�VDOOH�GHV�VSRUWV�� 

 



 

Une petite pause à la maison Decanter 

où les enfants ont pu goûter  la 

confiture anti-gaspi de « La Cuisine de 

Jeannette » : des fruits déclassés 

transformés en confiture par des 

personnes en situation de handicap. De 

bonnes tartines à la confiture comme 

chez les grands-parents ! 

 

 

Jérémy, non voyant, a sensibilisé les 

enfants j� O·pFULWXUH� %UDLOOH� au travers 

G·DFWLYLWpV�Gifférentes  et a répondu aux 
questions des enfants concernant 

O·RUJDQLVDWLRQ�GH�VD�YLH�TXRWLGLHQQH�� 

 

Esprit sportif et bonne humeur étaient 

au rendez-vous tout au long de cette 

journée.  

 
 

Merci à Benoît, Pascal et Eric de la 

JSS; 

Merci à Olivier et Théo de BCS; 

Merci à Sabine pour la danse; 

Merci à Monique du yoga; 

Merci à Jean-Claude et Théotime de 

Not so bad; 

Merci à Ombeline, Jérémy, Sophie et 

David de la « Cuisine de Jeannette »; 

Merci à Marie-France pour le service; 

pour la réussite de cette journée. 
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7RXWHV�OHV�DFWXDOLWpV 
FXOWXUHOOHV 
VXU�OD�SDJH 

)%�&XOWXUH�j�6WHHQZHUFN 

 

 

 

 

^ĂŵĞĚŝ�ϴ�ũƵŝŶ�ϮϬϮϰ�ൟ�ϭϬ͗ϯϬ��ൟ�ŐůŝƐĞ�^ĂŝŶƚ-:ĞĂŶ-�ĂƉƟƐƚĞ 

>ŝůŝ�<ĞůůĞƌ-ZŽƐĞŶďĞƌŐ 
hŶ�ƚĠŵŽŝŐŶĂŐĞ�ĨŽƌƚ͕�ƵŶ�ŵĞƐƐĂŐĞ�Ě͛ĞƐƉĠƌĂŶĐĞ 

DĂƌĚŝ�ϮϬ�ĂŽƸƚ�ϮϬϮϰ�ൟ�ϭϵ͗ϬϬ� 
DĠĚŝĂƚŚğƋƵĞ�ĚĞ�>Ă��ƌŽŝǆ-ĚƵ-�ĂĐ 

Θ 

DĞƌĐƌĞĚŝ�Ϯϭ�ĂŽƸƚ�ϮϬϮϰ�ൟ�ϭϵ͗ϬϬ� 
WĂƌǀŝƐ�ĚĞ�ůĂ�DĂŝƌŝĞ�ĚĞ�^ƚĞĞŶǁĞƌĐŬ 

�ŝĞ�DKDK^�ൟ�dŚĠąƚƌĞ� �ůŽǁŶ� DƵƐŝƋƵĞ 
dŽƵƚ�ƉƵďůŝĐ͕�ă�ƉĂƌƟƌ�ĚĞ�ϭϬ�ĂŶƐ� ൟ��ƵƌĠĞ�ϱϱ�ŵŝŶ 
>Ğ�ƐƉĞĐƚĂĐůĞ�Η:͛ŝƌĂŝ�ďĂǀĞƌ�ƐƵƌ�ǀŽƐ�ƚŽŵďĞƐΗ�ĞƐƚ�ƵŶ�ĚƵŽ�ĚĞ�ĐůŽǁŶ-ŵƵƐŝĐŝĞŶ�ƚŽƵƚ
-ƉƵďůŝĐ�ă�ƉĂƌƟƌ�ĚĞ�ϭϬ�ĂŶƐ�ƐƵƌ�ůĞ�ƚŚğŵĞ�ĚƵ�ĚĠƌğŐůĞŵĞŶƚ�ĐůŝŵĂƟƋƵĞ͘͘  ͘
ͨ��͛ĞƐƚ�ů͛ŚŝƐƚŽŝƌĞ�Ě͛ƵŶ�ƉĞƌƐŽŶŶĂŐĞ�ĐŽŵŵĞ�ŶŽƵƐ�ƚŽƵƐ͕�ĂƐƐĂŝůůŝ�ƉĂƌ�ůĂ�ƌĞƐƉŽŶƐĂͲ
ďŝůŝƚĠ�ĚĞ�ƐĂƵǀĞƌ�ůĞ�ŵŽŶĚĞ͘�/ů�ĞƐƐĂŝĞ͕�ƚĞŶƚĞ͕�ƐĞ�ƉĞƌĚ͕�Ɛ͛ĠŶĞƌǀĞ͘�KŶ�ůĞ�ǀŽŝƚ�ƟƌĂŝůͲ
ůĠ�ĂƵ�ͨ�ƚĠůĠƉŚŽŶĞ�͕ͩ�ĨĂŝƚ�ĚĞ�ŵŽƌĐĞĂƵǆ�ĚĞ�ŐĂŝŶĞƐ�Ğƚ�ĚĞ�ƚƵǇĂƵǆ͕�Ɛ͛ĂĚƌĞƐƐĂŶƚ�ă�
DŽŶƐŝĞƵƌ� ůĞ� >ŽďďǇ͕� DŽŶƐŝĞƵƌ� �Ğ� >ĞŵĂƌĐŚĠ� ĮŶĂŶĐŝĞƌ͕� ă� ƐĂ� ŵğƌĞ� Ğƚ� ă� ƐĂ�
ĨĞŵŵĞ͕�ĞƐƐĂǇĂŶƚ�ĚĞ�ĐŽŶĐŝůŝĞƌ�ůĞƐ�ĚŝīĠƌĞŶƚƐ�ŝŶƚĠƌġƚƐ�ĚĞ�ĐŚĂĐƵŶ�͘͘͘�/ů�ƚĞŶƚĞ�ĚĞ�
ƐŽůƵƟŽŶŶĞƌ� ůĞ� ƉƌŽďůğŵĞ� ĚĞ� ů͛ĞĂƵ� Ğƚ� ŚĠƐŝƚĞ� ĞŶƚƌĞ� ůĞ� ƉĂƌƚĂŐĞ� ĚĞƐ�ŵĠŐĂďĂƐͲ
ƐŝŶĞƐ�ĂǀĞĐ�ůĞƐ�ͨ�ƐĂŶƐ-ĚĞƐƐƵƐ-ĚĞƐƐŽƵƐ�ͩ�Ğƚ�ůĂ�ƚŚĠŽƌŝĞ�ĚƵ�ƌƵŝƐƐĞůůĞŵĞŶƚ͘�ͩ 

^ƉĞĐƚĂĐůĞ�ƉƌŽƉŽƐĠ�ƉĂƌ�ůĂ��Z���ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞƐ�ͨ  WůĂŝŶĞƐ�Ě͛ĠƚĠ ͩ�ൟ�'ƌĂƚƵŝƚ 

^ĂŵĞĚŝ�Ϯϱ�ŵĂŝ�ϮϬϮϰ�ൟ�ϮϬ͗ϬϬ��ൟ�ŐůŝƐĞ�^ĂŝŶƚ-:ĞĂŶ-�ĂƉƟƐƚĞ 
KƌĐŚĞƐƚƌĞ�^ǇŵƉŚŽŶŝƋƵĞ 

>Ă�&ŽůŝĂ�ĚĞ�>ŝůůĞ� 

^ƵŝƚĞ�ů͛ĂƉƌğƐ-ŵŝĚŝ�ĂƵ�DƵƐĠĞ�͗�ǀŽŝƌ�ůĂ�ƉĂŐĞ�ĚƵ�DƵƐĠĞ�ĚĞ�ĐĞ�ũŽƵƌŶĂů 

>ŝůŝ� <ĞůůĞƌ-ZŽƐĞŶďĞƌŐ͕� ĚĠƉŽƌƚĠĞ� ă� ů͛ąŐĞ� ϭϭ� ĂŶƐ� ĂǀĞĐ� ƐĞƐ� ƉĂƌĞŶƚƐ� Ğƚ� ƐĞƐ�
ĨƌğƌĞƐ͕�ĞƐƚ�ƵŶĞ�ĚĞƐ�ĚĞƌŶŝğƌĞƐ�ƌĞƐĐĂƉĠĞƐ�ĚĞƐ�ĐĂŵƉƐ�ĚĞ�ĐŽŶĐĞŶƚƌĂƟŽŶ͘��ƵͲ
ũŽƵƌĚ͛ŚƵŝ�ąŐĠĞ�ĚĞ�ϵϭ�ĂŶƐ͕�ĞůůĞ�ƚĠŵŽŝŐŶĞ͕�ĚĞďŽƵƚ͕�ƉĞŶĚĂŶƚ�ƉůƵƐ�Ě͛ƵŶĞ�ŚĞƵƌĞ͘�
�ĞůůĞ�ƋƵŝ�Ŷ͛ĠƚĂŝƚ�ƉůƵƐ�ƋƵĞ�ůĞ�ŵĂƚƌŝĐƵůĞ�Ϯϱ�ϲϭϮ�ĠŐƌğŶĞ�ƐĞƐ�ǀŝƐŝŽŶƐ�ĚĂŶƚĞƐƋƵĞƐ�
Ğƚ�ƐŽƵǀĞŶŝƌƐ�ŝŶĚĠůĠďŝůĞƐ͘ 
>ŝůŝ� <ĞůůĞƌ-ZŽƐĞŶďĞƌŐ� ƚĠŵŽŝŐŶĞ� ŐƌĂĐŝĞƵƐĞŵĞŶƚ� Ğƚ� ĚĞǀĂŶƚ� ůĞ� ƉůƵƐ� ŐƌĂŶĚ�
ŶŽŵďƌĞ͘�/ů�Ŷ͛Ǉ�Ă�ĚŽŶĐ�ƉĂƐ�ĚĞ�ďŝůůĞƩĞƌŝĞ͘��ĞƉĞŶĚĂŶƚ͕�ůĞƐ�ƉůĂĐĞƐ�ƐŽŶƚ�ůŝŵŝƚĠĞƐ͘�
/ů�ĞƐƚ�ĚŽŶĐ�ŝŵƉĠƌĂƟĨ�ĚĞ�ƌĠƐĞƌǀĞƌ͘�WŽƵƌ�ĐĞůĂ�ǀŽƵƐ�ƉŽƵǀĞǌ�ƚĠůĠƉŚŽŶĞƌ�ĚŝƌĞĐƚĞͲ
ŵĞŶƚ�ĂƵ��ŽůůğŐĞ� /ŵŵĂĐƵůĠĞ��ŽŶĐĞƉƟŽŶ� ͗�Ϭϯ�Ϯϴ�ϱϬ�ϵϲ�ϰϬ͘�E��͗�/ů�ǀŽƵƐ�ĞƐƚ�
ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ƉŽƐƐŝďůĞ�ĚĞ�ƌĠƐĞƌǀĞƌ�ĂƵ�ŐƵŝĐŚĞƚ�ĚĞ�ůĂ�DĂŝƌŝĞ�ĚĞ�^ƚĞĞŶǁĞƌĐŬ͘ 

/ů�Ɛ͛ĂŐŝƚ�ďŝĞŶ�ůă�Ě͛ƵŶ�ĐŽŶĐĞƌƚ�ĞǆĐĞƉƟŽŶŶĞů ͊ 
WŽƵƌ� ůĂ� ϭğƌĞ� ƉĂƌƟĞ͕� ů͛ŽƌĐŚĞƐƚƌĞ� ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞƌĂ� ƵŶ� ĐŚƈƵƌ� Ě͛ƵŶĞ� ĐĞŶƚĂŝŶĞ�
Ě͛ĞŶĨĂŶƚƐ͘��Ğ�ƉƌŽũĞƚ�ĞƐƚ�ŶĠ�Ě͛ƵŶĞ�ǀŽůŽŶƚĠ� ĐŽůůĠŐŝĂůĞ�ĚĞ� ůĂ�DƵŶŝĐŝƉĂůŝƚĠ� ĚĞ�
^ƚĞĞŶǁĞƌĐŬ͕� ĚĞƐ� ĞŶƐĞŝŐŶĂŶƚƐ� ĚĞƐ� ϯ� ĠĐŽůĞƐ͕� ĚĞ� ů͛ŽƌĐŚĞƐƚƌĞ� ƐǇŵƉŚŽŶŝƋƵĞ͕�
ŵĂŝƐ�ĂƵƐƐŝ�ĚĞ� ů͛ŽƌĐŚĞƐƚƌĞ� Ě͛ŚĂƌŵŽŶŝĞ�Ğƚ�ĚĞ�ƐŽŶ�ĠĐŽůĞ� ĚĞ�ŵƵƐŝƋƵĞ�ĚŽŶƚ� ůĞ�
ĚŝƌĞĐƚĞƵƌ͕� ^ĠďĂƐƟĞŶ� sŝŐŶĂůƐ͕� ƚƌĂǀĂŝůůĞ� ůĞƐ� ĐŚĂŶƚƐ� ĚĂŶƐ� ůĞƐ� ĐůĂƐƐĞƐ� ĚĞƉƵŝƐ�
ƉůƵƐŝĞƵƌƐ�ŵŽŝƐ͘�'ƌĂŶĚ�ŵĞƌĐŝ� ă� ůƵŝ ͊� >ĞƐ�ĞŶƐĞŝŐŶĂŶƚƐ�ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŶƚ� ĐĞƚ�ĂƉͲ
ƉƌĞŶƟƐƐĂŐĞ�Ğƚ�ŵğŶĞŶƚ�ĂǀĞĐ�ůĞƵƌƐ�ĠůğǀĞƐ�ƵŶ�ƚƌĂǀĂŝů�ƐƉĠĐŝĮƋƵĞ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�
ĚĞ�ů͛ĠĚƵĐĂƟŽŶ�ŵƵƐŝĐĂůĞ͘ 
>Ğ�ƌƀůĞ� ŝŵƉŽƌƚĂŶƚ�ĚĞƐ�ƉĂƌĞŶƚƐ�ĞƐƚ�ă�ƐŽƵůŝŐŶĞƌ ͖� ŝůƐ�ƉĂƌƟĐŝƉĞŶƚ�ă�ůĂ�ƌĠƵƐƐŝƚĞ�
ĚĞ�ĐĞƐ�ĚĞƵǆ�ĐŽŶĐĞƌƚƐ͘ 

WƌŽŐƌĂŵŵĞ�Ğƚ�ďŝůůĞƚƚĞƌŝĞ�͗�ǀŽŝƌ�ů͛ĂĨĨŝĐŚĞ�ĂƵ�ĚŽƐ�ĚĞ�ĐĞ�ũŽƵƌŶĂů 

^ĂŵĞĚŝ�ϮϮ�ũƵŝŶ�ϮϬϮϰ 
ϭϱ͗ϬϬ�ൟ�ϭϴ͗ϬϬ�ൟDƵƐĠĞ�ĚĞ�ůĂ�sŝĞ�ZƵƌĂůĞ 

Θ 

ϭϴ͗ϯϬ�ൟ�Ϯϯ͗ϯϬ�ൟ�WĂƌǀŝƐ�ĚĞ�ůĂ�DĂŝƌŝĞ�ĚĞ�^ƚĞĞŶǁĞƌĐŬ 

&�d��ĚĞ�ůĂ�Dh^/Yh�  

�Ƶ�DƵƐĠĞ�ů͛ĂƉƌğƐ-ŵŝĚŝ�͗ 
�ůĂŝŶ�Θ�WŚŝůŝƉƉĞ��ൟ�>͛�ƚĞůŝĞƌ�DƵƐŝƋƵĞ�ĚĞ�ů͛ĂƐƐŽĐŝĂƟŽŶ�WĠƉĠ�WƌŽĚ 
:ŽƐĠƉŚŝŶĞ�Θ�ůĞƐ�/ŵƉŽƐƚĞƵƌƐ 
^Ƶƌ�ůĂ�'ƌĂŶĚ-WůĂĐĞ�ůĞ�ƐŽŝƌ�͗ 
�ĠĮůĠ�ĂǀĞĐ�dŽƚŽƌ��ൟ��>͛,ĂƌŵŽŶŝĞ�DƵŶŝĐŝƉĂůĞ�ĚĞ�^ƚĞĞŶǁĞƌĐŬ 
hŶ��ŚƈƵƌ�Ě͛ĞŶĨĂŶƚƐ�ĚĞƐ�ĠĐŽůĞƐ��ൟ�>͛ĂƐƐŽĐŝĂƟŽŶ�ZŽĐŬ�ă�^ƚĞĞŶǁĞƌĐŬ 
�ƚ�ůĞƐ�ϯ�ŐƌŽƵƉĞƐ�͗� 

 
d�E'Z/ 
Yh/:��Yh�Zd�d 
:��E/E���E��d,���ZKtE/�^ 

WƌŽŐƌĂŵŵĞƐ�Ğƚ�ŚŽƌĂŝƌĞƐ�͗�ǀŽŝƌ�ů ͛ĂĨĨŝĐŚĞ�ĚĂŶƐ�ĐĞ�ũŽƵƌŶĂů  



                                           J'        mon école JEAN MONNET.

Ce vendredi 29 mars , les élèves de l'école ont accueilli leurs deux géants supers héros 
Léo et Léa . Tous les deux sont rentrés de mission pour sauver la planète . Ils sont 
revenus pour féliciter les élèves qui les ont accompagnés durant toute l'année et offrir 
une cape aux nouveaux supers héros ! 

                                    ..................................
                 
Parce que le bien être des enfants passe aussi par le jeu , l'école a investi dans de 
nouveaux jeux ! Et ce n'est que le début !

Renseignements par email : ecole.jeanmonnet.steenwerck@laposte.net

SCOLAIRE
JEUNESSE
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Et le samedi 13 juillet après-midi ,  

nous vous proposerons  

de la «  Gymnastique Cérébrale » 

sur le thème des Jeux Olympiques .  

 

:ƵƐƋƵ͛ĂƵ�ϯ�ũƵŝŶ 

Venez découvrir 
toutes les étapes 
Ě͛ƵŶ�ůŝǀƌĞ : 

Création de 
ů͛ŚŝƐƚŽŝƌĞ͕�
impression,  

vente ,  

Ɖƌġƚ�͙ 

EXPOSITION GRATUITE  

INFOS DES
ASSOCIATIONS



L’EFS appel à la mobilisation de tous afin
d'atteindre les 10.000 dons quotidiens
nécessaires pour répondre aux besoins des
patients.
Les journées de collectes de sang sont très
importantes car les réserves sont en bas.
L'Établissement Français du Sang (EFS)
sonne l’alerte.
On vous donne donc rendez-vous le 7 juillet
de 8h30 à 12h30 salle Saint Joseph.
On compte sur votre mobilisation.

L'Équipe de l'Amicale des donneurs de sang
de Steenwerck.



 

���� ���� ����  

ϭϬϬ�Ŭŵ�ă�ƉŝĞĚ͕�ϰϳğŵĞ�ĠĚŝƟŽŶ 
$X�PRPHQW�G¶pFULUH�FHV�TXHOTXHV�OLJQHV��OHV���� NP�YLHQQHQW�GH�VH�WHUPLQHU��OH�YLOODJH�UHWURXYH�VRQ�
DVSHFW�KDELWXHO�DSUqV�XQH�QRXYHOOH�pGLWLRQ�GH�WRXV�OHV�UHFRUGV�UHJURXSDQW�������SDUWLFLSDQWV�GRQW�
����RQW�IUDQFKL�OD�OLJQH�G¶DUULYpH��GHX[�QRXYHDX[�WHPSV�GH�UpIpUHQFH��%HQMDPLQ�3ROLQ�HQ��K���PLQ�
HW�0DULH�$QJH�%UXPHORW�HQ��K���TXL�WHUPLQH�HQ�GDQVDQW��HQ�pWDEOLVVDQW�SDU�OD�PrPH�RFFDVLRQ�XQ�
QRXYHDX�UHFRUG�G¶(XURSH�«�ULHQ�TXH�oD ���HW�LO�\�D�YRXV�OHV�6WHHQZHUFNRLV��SDUWLFLSDQWV��EpQpYROHV��
VSHFWDWHXUV��DPEDVVDGHXUV�GH�QRWUH�EHOOH�FDPSDJQH��%\HE\H� OHV�WHPSV�GH�0DUWLQH�&XEL]ROH�HQ�
�������K����HW�:RXWHU�'HFRFN�HQ��������K�����,O�\�DXUDLW�WHOOHPHQW�j�GLUH�«� 

>ĞƐ�^ƚĞĞŶǁĞƌĐŬŽŝƐ�ĂƵǆ�ϭϬϬ Ŭŵ 
2QW�SDUFRXUX���� NP � 
$GULHQ�%pFXH�������������������������������������������� 
9LFWRU�%DIFRS�*EHIIH� 
'DPLHQ�)DHV��������������������������������� 
5DIDsO�%LEDXW 
*DsWDQ�9DQKRXWH������������������������������������������������� 
(ULF�%DFTXDHUW�������������������������������������������� 
*DXWKLHU�/DEDOHWWH 
3LHUUH�'XSORX\ 
3LHUUH�$OEHUW�/HUR\  
7KLHUU\�'HVRGW  
)UHGG\�9DQWRUUH 
-XOLHQ�5XFNHEXVFK 
&pOLQH�5DWWH]  
/DXUD�*RHWKDOV  
(PLOLH�%LEDXW 
0DULHWWH�/HEOHX 
5RPDQH�+DJXHW  
3DXOLQH�(UQRXOG 
0DU\OLQH�&RXVWHQREOH 
*HRUJHW�'HVRGW 
-XOHV�5RXVVHOOH 
+pOqQH�/DELV 
3KLOLSSH�'HVPDUHWV 
/LORX�0HQX  
(OVD�-R]HIRZLF] 
2QW�SDUFRXUX����� NP � 
/DXUH�'¶+HUW 
(XJqQH�9HLOODUG 
2QW�SDUFRXUX����� NP � 
(ORwVH�/HPRLQH 
5RGULJXH�5REHUW 
$�SDUFRXUX����� NP � 
/XGRYLF�'XPRUWLHU 
 
 
� 

 
HQ���K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K��� PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ��� K �� PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
 
HQ���K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
 
HQ���K����PLQ 
 
 
 

2QW�SDUFRXUX��� NP � 
'DQ�9LJQ\�   
6WpSKDQH�%HOOHW  
%ODQGLQH�6RQQHYLOOH 
0D[�3KLOOLSV 
3DXO�/HEOHX 
9DOpULH�0RULYDO� 
$�SDUFRXUX����� NP 
$GHOLQH�9ODHP\QFN 
2QW�SDUFRXUX����� NP 
6\OYDLQ�6DXPRQW 
$UQDXG�/HFRLQWUH 
6pEDVWLHQ�'HUKLOOH 
7KpR�9DQJUDHIVFKHSH 
$ODLQ�+DJXHW 
&pGULF�'HURR  
)UDQFN�9DQGHQDEHHOH 
.DULQD�9UDQHVLF 
6RQLD�6DXPRQ 
/RXLVH�'HURQQH 
(ORGLH�*XLOEDXW�/HEOHX 
0DOLND�%pFXH 
$XUpOLH�.XF]PDUVNL 
0DULRQ�3RKLHU 
3UHVFLOOLD�/\RHQ 
/LRQHO�7KRPDV 
$�SDUFRXUX����� NP 
/DXUHQW�/HEOHX 
$�SDUFRXUX����NP 
&RUHQWLQ�9DQUX\PEHFN 
2QW�SDUFRXUX������NP 
$GHOLQH�7XUEp 
3LHUUH�3HWLWSUH] 
$\PHULF�7XUEp 
9LQFHQW�'HOPDUUH 
/LRQHO�3ORXYLHU 
'RPLQLTXH�%HGULQH  

 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
HQ����K����PLQ 
 
HQ����K����PLQ 
 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ� 
HQ���K����PLQ� 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ 
 
HQ���K����PLQ 
 
HQ���K����PLQ 
 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ 
HQ���K����PLQ 



>Ă�ĐŽƵƌƐĞ�ĚĞƐ�ũĞƵŶĞƐ 
�s�/>��d,>�d/Yh��&/>>�^��ϳ��E^�
;ĮůůĞƐ�ŶĠĞƐ�ĞŶ�ϮϬϭϳ͕�ĚŝƐƚĂŶĐĞ�ϭ�ŬŵͿ 

 
�s�/>��d,>�d/Yh��'�Z�KE^��ϳ��E^�
;ŐĂƌĕŽŶƐ�ŶĠƐ�ĞŶ�ϮϬϭϳ͕�ĚŝƐƚĂŶĐĞ�ϭ�
ŬŵͿ 

 

 
�s�/>��d,>�d/Yh��&/>>�^��ϴͲϵ�
�E^�;ĮůůĞƐ�ŶĠĞƐ�ĞŶ�ϮϬϭϱ�Ͳ�ϮϬϭϲ͕�
ĚŝƐƚĂŶĐĞ�ϭ�ŬŵͿ 

 
�s�/>��d,>�d/Yh��'�Z�KE^��ϴͲ
ϵ��E^�;ŐĂƌĕŽŶƐ�ŶĠƐ�ĞŶ�ϮϬϭϱ�Ͳ�
ϮϬϭϲ͕�ĚŝƐƚĂŶĐĞ�ϭ�ŬŵͿ 

 

�s�/>��d,>�d/Yh��'�Z�KE^��ϴͲ
ϵ��E^�;ŐĂƌĕŽŶƐ�ŶĠƐ�ĞŶ�ϮϬϭϱ�Ͳ�
ϮϬϭϲ͕�ĚŝƐƚĂŶĐĞ�ϭ�ŬŵͿͲ�ƐƵŝƚĞ 

 
WKh^^/E�^� 
;ĮůůĞƐ�ŶĠĞƐ�ĞŶ�ϮϬϭϯͲϮϬϭϰ͕�ĚŝƐƚĂŶĐĞ��
Ϯ�ŬŵͿ 

 

 
WKh^^/E^� 
;ŐĂƌĕŽŶƐ�ŶĠƐ�ĞŶ�ϮϬϭϯͲϮϬϭϰ͕�
ĚŝƐƚĂŶĐĞ�Ϯ�ŬŵͿ 

 

WKh^^/E^� 
;ŐĂƌĕŽŶƐ�ŶĠƐ�ĞŶ�ϮϬϭϯͲϮϬϭϰ͕�
ĚŝƐƚĂŶĐĞ�Ϯ�ŬŵͿͲ�ƐƵŝƚĞ 

 
��E:�D/E�^� 
;ĮůůĞƐ�ŶĠĞƐ�ĞŶ�ϮϬϭϭ�Ͳ�ϮϬϭϮ͕�ĚŝƐƚĂŶĐĞ�
ϯ�ŬŵͿ 

 
��E:�D/E^� 
;ŐĂƌĕŽŶƐ�ŶĠƐ�ĞŶ�ϮϬϭϭ�Ͳ�ϮϬϭϮ͕�
ĚŝƐƚĂŶĐĞ�ϯ�ŬŵͿ 

 
D/E/D�^�'�Z�KE^� 
;ŐĂƌĕŽŶƐ�ŶĠƐ�ĞŶ�ϮϬϬϵͲ�ϮϬϭϬ͕�
ĚŝƐƚĂŶĐĞ�ϯ�ŬŵͿ 
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 11 761.52 € versé à AFM 

 

 

Merci à vous pour le marché du Terroir 

On vous attend nombreux pour notre marche 

 

 

 

 

 



Colloc Flandres continue de vous proposer ses
produits bio et locaux de qualité à Steenwerck mais

change de lieux. 

Le retrait des paniers se fait désormais au rucher des deux 
poiriers, chez notre apiculteur François-Xavier 
Vangraefschepe, au 6 rue du chien blanc. 

Colloc Flandres, c'est 10 producteurs de la région qui vous 
proposent chaque semaine entre autres : légumes, pain, 
café, œufs, tisanes, produits de la ruche, bière, jus de 
pomme, savons, yaourts et fromages. Composez vous-
mêmes votre panier chaque week-end et venez le retirer le
mardi de 17h15 à 18h30 au rucher, l'occasion de découvrir 
le petit monde des abeilles de François-Xavier! 

Contact pour ce point de retrait : 06.62.84.51.25 et 
06.45.81.67.25





>ĞƐ�&ůąŶĞƌŝĞƐ�^ƚĞĞŶǁĞƌĐŬŽŝƐĞƐ�ƌĞǀŝĞŶŶĞŶƚ ͊ 
>Ğ�ĚŝŵĂŶĐŚĞ�Ϯϲ�ŵĂŝ͕� ůΖĂƐƐŽĐŝĂƟŽŶ�&>�E�Z�ǀŽƵƐ�ĐŽŶǀŝĞ�ĂƵǆ�&ůąŶĞƌŝĞƐ�^ƚĞĞŶǁĞƌĐŬŽŝƐĞƐ�ƉŽƵƌ�
ĚŽŶŶĞƌ�ĚƵ�ƐĞŶƐ�ă�ů͛ĂŐƌŝĐƵůƚƵƌĞ�Ğƚ�ă�ů͛ĂůŝŵĞŶƚĂƟŽŶ�ĚĂŶƐ�ŶŽƚƌĞ�ƚĞƌƌŝƚŽŝƌĞ͘ 

KƵǀĞƌƚ� ĂƵ� ŐƌĂŶĚ� ƉƵďůŝĐ͕� ĐĞ� ŵŽŵĞŶƚ� ĐŽŶǀŝǀŝĂů͕� ĨĞƐƟĨ� Ğƚ� ůƵĚŝƋƵĞ͕� ƉƌĠƐĞŶƚĞƌĂ� ůĞƐ� ŝŶŝƟĂƟǀĞƐ�
ůŽĐĂůĞƐ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚƵ�WĂƌĐ��ĞĐĂŶƚĞƌ�ĚĞ�ůĂ�sŝůůĞ�ĚĞ�^ƚĞĞŶǁĞƌĐŬ͘ 

 
ඵ��ƵƌĂŶƚ�ƚŽƵƚĞ�ůΖĂƉƌğƐͲŵŝĚŝ�͗ 

�⊓⊔⊕⊖⊗⊘⊙��ƵǀĞƩĞ͕�ƐĂŶĚǁŝĐŚ�Ğƚ�ǀĞŶƚĞ�ĚĞ�ŐąƚĞĂƵǆ� 

�ⳟⳠⳡⳢⳣⳤ⳥��:�^Ğƚ�ƉĞŶĚĂŶƚ�ůĞ�ƉŝƋƵĞͲŶŝƋƵĞ 

ྐྵ� �ǆƉŽƐŝƟŽŶ� ĚĞ� s/dK͕� ĚĞƐƐŝŶĂƚĞƵƌ� ĚĞ� ůĂ�
ƌĠŐŝŽŶ�>ŝůůŽŝƐĞ� 

��WĞƟƚ�ŵĂƌĐŚĠ�ĂƌƟƐĂŶĂů� 

�កខគឃងច� �ŶŝŵĂƟŽŶ� :ĞƵǆ� &ůĂŵĂŶĚƐ� ĞŶ� ďŽŝƐ�
Ě͛ĞǆƚĠƌŝĞƵƌ�Ğƚ�ũĞƵǆ�ĚĞ�ƐŽĐŝĠƚĠ�ĚĞ�ů͛ĂƐƐŽĐŝĂƟŽŶ�
>Ă�dĂďůĠĞ 

 
ඵ��ǀĞĐ͕�ĂƵ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĞ�͗� 

�ᏆᏇᏈᏉᏊ�ϭϯŚ ͗��ŽŶĐĞƌƚ�ĚĞ�ůĂ�&ĂŶĨĂƌĞ�ĚĞƐ�ůƵƩĞƐ� 

�ḃḄḅḆḇḈḉḊḋḌ�ϭϰŚ ͗��ƚĞůŝĞƌ�:ŽŶŐůĞƌŝĞ 

�⏆⏇⏈⏉⏊⏋⏌⏍⏎�ϭϰŚϯϬ�͗�^ƉĞĐƚĂĐůĞ�ĚĞ�ŵĂƌŝŽŶŶĞƩĞƐ�ƉĂƌ�ůĂ�
�ŽŵƉĂŐŶŝĞ�ĚĞƐ�dƌĠďƵĐŚĞƚƐ 

��ϭϲŚ�͗��ĂůĂĚĞ�ĚĠĐŽƵǀĞƌƚĞ�ĚĞ�ůĂ�ĨĂƵŶĞ�Ğƚ�ĚĞ�
ůĂ�ŇŽƌĞ�ƉĂƌ�ů͛ĂƐƐŽĐŝĂƟŽŶ�^ƚĞĞŶǁĞƌĐŬ�EĂƚƵƌĞ 

�გდევზთ�ϭϳŚ��ŽŶĐĞƌƚ�ĚĞ�ĐůƀƚƵƌĞ�͗�^ĂƌĂŚ�ĞŶ�ĠƚĠ 



Devant le succès rencontré l'été passé, le TCS reconduit sa
" formule été " aux mêmes tarifs que l'an dernier.

Le TCS vous permet d'accéder aux courts
de Mai jusqu'à fin septembre !! 

 
     Tarifs :  20€ pour 1 adulte 
                40€ pour 1 famille 
                     (ou groupe de 4 pers.)
      Renseignements:         tcsteenwerck@gmail.com

          Fiche d'inscription :        http://tcsteenwerck.free.fr/

    Notes     :   

    ∙ Ces tarifs vous permettent d'accéder aux 2 terrains extérieurs jusque fin septembre sans être 
       licencié au tennis club de Steenwerck.
       Une clé d'accès aux courts vous sera fournie en échange d'un chèque de caution.
    ∙  Ces tarifs n'incluent pas de licence fft, et ne vous permettent pas de participer à des tournois
       homologués. Il vous faudra ajouter 30€ supplémentaires si vous souhaitez être licencié.     

FORMULE ETE
(uniquement valable pour les terrains extérieurs)



��PH

��PH

��PH

��PH

��PH
��PH��PH ��PH

��PH

��PH

�HU

rġĎ¾â¬æĄƕÌńÌĄËăËĄİŲ
�ġæİÌġæĶăƕĄ¬İæĎĄ¬üƕ´
�ġăËĄİæÔġËĨƕ¬ĶƕOŋ¾ÌË

1Ű"æÚÚËüŰƕƕ

L ʇ̥͔ Ɉ ʇ̥ͣ �ː
ȳɈ̛ǹ̥͔ ɄːɄ ͔̠ǹʳ
өӱ�ː ǹ̥̓ �ӪӨӪӭ

L ʇ̥͔ Ɉ ʇ̥ͣ �ː
̥Ɉɪʇ˧ ˗ǹʳ
өӭ�� ̥́ʇr �ӪӨӪӭ





 


